
 

  

 
Assemblée générale des parents de l’école Saint-Émile  

Jeudi 14 septembre 2023, 18h15 
 

Procès-verbal 

 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

La directrice souhaite la bienvenue à tout le monde. Elle remercie l’équipe école pour son 
implication lors du déménagement. 
 
Elle mentionne les nouveaux projets : 

 Le conseil d’élève 

 Le parascolaire 

 Le centre de gestion des matières résiduelles 

 Une sortie nature pour tous les élèves de l’école est prévue en octobre.  
 
La direction remercie les membres du CE pour leur implication. 

2. Désignation d’un(e) président (e) d’assemblée et d’un (e) secrétaire 
d’assemblée 

Il est convenu que Mme Cécile Rémond, membre du conseil d’établissement, sera 
chargée de rédiger le procès-verbal de la soirée. 
 
La désignation d’Alexandra Fioriello en tant que présidente d’assemblée est proposée 
par Patrick Lemay et appuyée par Pamela Quezada-Escobar.  
La désignation de Cécile Rémond en tant que secrétaire d’assemblée est proposée par 
Mylène Théroux et appuyée par Pauline Dunet.  
 
L’assemblée s’ouvre à 18h26. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 
14 septembre 2023 

L’ordre du jour a été acheminé par courriel aux parents de l’école. 
 



Alexandra Fioriello fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
L’adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée générale est proposée par Patrick Lemay et 
appuyée par Pamela Quezada-Escobar.  
 
Adopté à l’unanimité 

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée annuelle du 22 septembre 2022 

Le procès-verbal a été acheminé par courriel avec l’ordre du jour. 

Cécile Rémond affirme qu’elle a lu le procès-verbal et nous dispense de la lecture.  

 

L’adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 22 septembre 2022 est 
proposée par Patrick Lemay et appuyée par Pauline Dunet. 

 
Adopté à l’unanimité 

5. Bilan annuel du Conseil d’établissement 2022-2023 par Alexandra Fioriello, 
présidente du CÉ 

Alexandra Fioriello présente le bilan annuel.  

 

Elle mentionne qu’il y a eu 7 rencontres régulières.  

 

Sujets réguliers : 

 Suivi du projet éducatif; 

 Approbation du budget pro forma; 

 Approbation des activités éducatives; 

 Approbation des campagnes de financement; 

 Le service de garde; 

 

Autres sujets : 

 Le service de traiteur;  

 Les activités des journées pédagogiques; 

 La délocalisation de l’école; 

 Le transport scolaire;  

 Le suivi des travaux. 
  



6. Explications sur la composition et le fonctionnement du Conseil 
d’établissement 

Présentation d’une capsule vidéo qui explique le rôle du CÉ 

7. Présentation des structures de participation des parents 

- Organisme de Participation des Parents (OPP) : 4 ou 5 réunions par année. 

Au cœur des valeurs de notre école 

Vise à promouvoir la participation des parents à l’élaboration, à la réalisation 
et à l’évaluation périodique du projet éducatif, ainsi que le soutien qu’ils 
doivent accorder à la réussite scolaire de leur enfant. 

L’OPP peut donner des avis aux parents membres d’un conseil 
d’établissement sur tout sujet qui concerne l’établissement 

 

- Comité consultatif des Usagers du service de garde (CCU) : 4 ou 5 réunions 
par année 

Évalue, suggère et il fait des recommandations sur : la qualité des services, 
les règles de fonctionnement, les journées pédagogiques et les activités 
parascolaires. 

Il reçoit également les commentaires et suggestions des parents utilisateurs. 

8. Nominations des officiers pour l’élection 

8.1 Président(e) d’élection 

Patrick Lemay  

8.2 Secrétaire d’élection 

Pamela Quezada-Escobar 

8.3 Scrutateurs et scrutatrices (pas le droit de vote) 

Sébastien Labelle et la direction 

 

La nomination des officiers est proposée par Pauline Dunet et appuyée par Marie-Pierre 
Lafortune 

9. Élection au Conseil d’établissement 

Deux membres restent en poste au CÉ : Patrick Lemay et Pamela Escobar et trois 
postes en élection (mandat de 2 ans). Il y au moins 2 substituts au CÉ à élire 

Un représentant du CÉ au Comité de parents et son substitut seront aussi élus. 

Qui peut se présenter? Tout parent d’élèves (non membre du personnel de l’école), il 
n’y pas de compétences spécifiques requises.  



 

9.1 Adoption de la procédure de mises en candidature au Conseil 
d’établissement 

Alexandra Fioriello rappelle la procédure : 

Période de mises en candidature  

Confirmation des candidatures, Élection soit par acclamation ou par vote secret. 

L’adoption de la procédure est proposée par Pamela Quezada-Escobar et appuyée par 
Cécile Rémond.  

9.2 Élection des parents au Conseil d’établissement  

Ouverture de la période de mise en candidature. 

Qui se propose 

Paule Jacob 

Mylène Théroux 

Cécile Rémond 

Karine Flamand 

Texel Lopez 

Pauline Dunet 

 

Résultats de l’élection des parents titulaires d’un poste pour siéger au conseil 
d’établissement pour un mandant de 2 ans :   

 

Paule Jacob 

Mylène Théroux 

Cécile Rémond 

 

Alexandra Fioriello remercie les membres sortant.es  

9.3 Élection des parents substituts au Conseil d’établissement 

Résultats de l’élection des parents substituts pouvant remplacer un membre 
titulaire au conseil d’établissement pour un mandant de 1 an : 

 

Pauline Dunet, Karine Flamand, Texel Lopez et Marie-Pierre Lafortune acceptent d’être 
substituts 

9.4 Élection du ou de la représentant(e) au Comité de parents et de son 
substitut 

À la suite des élections, une représentante est nommée afin d’assister aux rencontres du 
comité de parent au CSSDM ainsi que son substitut :   

 

Patrick Lemay titulaire 



Pamela Quezada-Escobar, substitut 

 

La nomination des représentants du Comité de parents est proposée par Karine Flamand 
et appuyé par Pauline Dunet. 
 

10. Décision de formation d’un O.P.P. 

Marie-Pierre Lafortune, présidente, présente l’OPP.  
Elle mentionne que l’OPP est un lien entre l’école et les parents. Organise des 
campagnes de financement, publie un Magazine, participe à l’organisation de la fête 
d’halloween, la fête de noël, une fête hivernale et la fête de fin d’année.  
Marie-Pierre Lafortune présente les projets prévus cette année et mentionne que l’OPP 
est ouvert à avoir de nouvelles idées. Elle mentionne que l’OPP est à la recherche de 
parents dans tous les domaines (construction, infographie, etc.).  
 
La motion pour la reconduction de l’OPP est proposée par Cécile Rémond et appuyée 
par Pascal Robidas.  
 
Élus lors de l’assemblée : 
 
Pamela Quezada-Escobar 
Sébastien Fortin 
Florence Lavigne Lebuis 
David Francois 
Caroline Vilpoux 
Véronique Ouellet 
Cyrille Jodas 
Cécile Rémond 
Anne-Josée Simard 
  



11. Comité consultatif des usagers du service de garde 

Les personnes sont invitées à se faire connaître pour faire partie du CCU. 

Le CCU est un comité qui prévoit se rassembler 4 ou 5 fois par année et concerne les 
usagers du service de garde.  

12. Période de questions 

Aucune question de l’assemblée 

13. Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est proposée par Pamela Quezada-Escobar et appuyée par 
Patrick Lemay à 19h18. 
 
 

Alexandra 
Fioriello 
Présidente 
du CÉ 

 


